
Les accueils de loisirs Mercredis/Vacances

Comment inscrire mon enfant à l'accueil de loisirs ?

Pour les mercredis
Inscription annuelle à noter sur la fiche de renseignements
Inscription ponctuelle à effectuer via le Portail Famille, selon le délai imparti
Inscription possible à la 1/2 journée (matin + repas) avec récupération des enfants entre 13h20 et
13h30

choix à effectuer lors des inscriptions annuelles
possibilité de refus par rapport à l'effectif habilité

Pour les vacances
Inscriptions à effectuer via le Portail Famille, un mois avant le début de la période. Elles doivent
être réalisées pour la période complète.

Comment annuler l'inscription de mon enfant à l'accueil de loisirs ?

Pour les mercredis
L’annulation est à effectuer via le Portail Famille dans un délai d’annulation de 2 jours avant
l’absence de l’enfant.

Pour les vacances
L’annulation est à effectuer via le Portail Famille 14 jours avant le début de la période de vacances
concernée complète

exemple : annulation pour juillet-août 2020 = 22 juin
Fournir un certificat médical dans les 72h suivant l'absence de l'enfant

 



Organisation des accueils de loisirs mercredi/vacances

 Enfants de maternelle Enfants d'élémentaire

Mercredi et vacances Mille Pattes ou Espace Junior Amstramgram ou Espace Junior

Horaires d’ouverture et de fermeture des accueils (mercredis et vacances)
Les accueils sont ouverts de 7h à 19h :

Réception des enfants le matin 7h-9h30
Prise en charge des enfants le soir 16h30-19h
En cas de dépassement des horaires d’accueil (matin et soir), un forfait dépassement sera facturé.

Encadrement des enfants
Des agents municipaux diplômés assurent l’encadrement des enfants. Tous nos agents sont titulaires du
BAFA (Brevet d’Aptitude aux fonctions d’Animation) et/ou du BAFD (Brevet d’Aptitude aux fonctions de
direction).

Des normes d’encadrement sont à respecter :

1 adulte pour 8 maternels.
1 adulte pour 12 élémentaires

Contenu de ces temps d’accueil

Les contenus pédagogiques sont inscrits dans les projets éducatif et pédagogique consultables sur le
site de la commune.
Les déjeuners et goûter sont inclus à la prestation.
Le programme d’activités est distribué aux familles le premier jour de la période

 

Documents
reglement-interieur-des-accueils-de-loisirs-2023-2024.pdf

Liens utiles
Inscriptions périscolaires

https://lafrettesurseine.fr/sites/la-frette-sur-seine/files/document/2023-08/reglement-interieur-des-accueils-de-loisirs-2023-2024.pdf
https://lafrettesurseine.fr/services-et-demarches/scolaire-et-periscolaire/inscriptions-periscolaires-2023-2024
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